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Code civil

Chapitre I — Du gage

Extrait

Article 2084

Version du March 16, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les dispositions ci-dessus ne sont applicables ni aux matières de commerce, ni aux maisons de prêt sur gage autorisées,  et à l’égard desquelles
on suit les lois et réglemens qui les concernent.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les dispositions ci-dessus ne sont applicables ni aux matières de commerce, ni aux maisons de prêt sur gage autorisées,  et à l’égard desquelles
on suit les lois et réglements qui les concernent.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les dispositions ci-dessus ne sont applicables ni aux matières de commerce, ni aux maisons de prêt sur gage autorisées,  et à l’égard desquelles
on suit les lois et règlements qui les concernent.
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